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ROUBAIX, LE  7. JUIN   1891 

NOUVELLES DU JOUR 
A l'église da Sacré Cœur 

Paria, 6 juin.   —   L'église  du Sacré-Coeur a été vi- 
sitée aujourd'hui encore par de nombreux fidèles ; le 
cardinal Richard a présidé les vêpres. 

A quatre heures et demie a eu lieu une procession 
dans l'église à laquelle ont pris part une foule de 
communiants et de communiantes ; la bénédiction a 
été donnée par Mgr Richard. 

Aucun iucident ne s'est produit aux alentours de 
l'église. La manifestation annoncée des Libre-Pen- 
seurs ne se produira que demain. 

La comtesse de Paris 
Paris, 6 juin. — Mme la comtesse de Paris, qui 

devait qu.ttcr Paris aujourd'hui, a ajourné son départ 
A demain, après la ciesse. 

Les courses de Long-champs 
Paris, ôjuio. — Voici le résultat des courses de 

Longchamps: 
Prix du Moût-Valérien : 1er, Symphonie ; 2s. Pcpa ; 

3e, Antea. Prix <ie l'Eté: 1er, Franciilon; 2e, Séra- 
phin-. 3e, Flammiche. Prix de la Neva: 1er, Courant 
d'air; 2e, Naviculaire;'Ai, Excell-nt. 

Prix de Meudon: 1er, Ecurie Ephrussie; 2J, Dedette ; 
3a. d'Alvimore. 

Prix de Ferrières : 1er, Fable ; 2a, Daine Blanche ; 
3a. Bibles. 

Prix d'Argenteuil : 1er, Fity Raya ; 2s, Doublesitc ; 
8:*, Vcractiy. 

Le Grand-Prix 
Paris, 6 juin. — Le bruit courait ce soir, dans les 

crdes sportifs, qxi'ErntarcA, le cheval de M. de 
Montbel, grand favori pour le grand-prix, se serait 
donné une atteinte cotte après-midi dans un galop 
d'essai, atteinte q à le mettrait hors d'état de courir 
demain. 

Nous vous transmettons ce bruit avec toutes les 
réserves que comporte une nouvelle de cette nature 
lancée la veille du g-and prix. 
Le président de la République, H" Sadi Carnet 

et le ..rince de Galles a Longchamps 
Paris, (i juio. — Le président de la République et 

Mme Câ.rnoise reiii-om dcmtin a L >ng<;hamps pour 
assister an Grand'Prix. Le prince de Galies est arrivé 
ce soir à Par.s. 11 assistera au Grand Prix également 
et demain soir à la fête donnée au Cercle de l'Union 
artistique, où l'on représentera Floréal, revue du 
marquis de Massa. 

lin fait curieux et significatif 
Paris, 6 juin. —Le président de la commission du 

travail a distribué à tous le» membres de la commis- 
sion l'Encyclique du Saint-Père (De ConditUne opi- 
ficum), dont il avait demandé ad hoc des exemplaires 
au ministère des affaires étrangères, lequel les a de- 
mandésau nonce. 

lin krack A Amiens 
Amiens, 6 juin. — Le tribunal de commerce a pro- 

noncé, cette après-midi, la liquidation judiciaire de 
la banque veuve Dufeel, Grimaux et Cie. 

Le passif est évalué de 4 à 6 millions. Une vive agi- 
tation règne en ville. 
Les attentats contre le président Balmaceda 

New-York, 6 juin. — D'après une correspondance 
de Santiago, le président Balmaceda a été récemment 
l'objet d'un second attentat. Une bombe a été lancée 
sur une fenêtre du palais : son explosion n'a heureu- 
sement causé que des dégâts matériels. 

D'antre part, des dépêches annoncent que la mé- 
diation de la France et des Etats-Unis aurait été 
acceptée. 

Une conférence aurait lieu prochainement entre les 
médiateurs et les représentants des deux partis en 
lutte. 

Les sauterelles en Afrique 
Tunis, 6 juin.— On s gaale sur divers points de la 

régence, de formidables éclosions de sauterelles. 
A Zaghouan i'éclosion est générale sui une surface 

de 2.500 kilomètres carrés, une colonne ayant trois 
kilomètres de long sur dix de large a menacé pen- 
dant douze jours les jardins de la ville. 

A la demande de M. Massicault, le général Leclerc 
a mis à la disposition .de i'autorité civile les deux 
tiers de la garnison. 2.800 appareils Cypriotes fonc- 
tionnent et ont détruit d'immenses quantités d'insec- 
tes; grâce à ces efforts les vignobles paraissent abso- 
lument indemnes, et il y a peu de dëgâta dans les 
moissons. 

Ce nouveau nonce du Pape A Paris 
Rome, 6juin. —La nomination de Mgr Ferrata 

comme nonce à Paris est définitive. 
Manifestation contre l'Autriche à Rome 

Rcme, 6 juin. — Le cortège des sociétés démocra- 
tiques, composé d'environ 1500 personnes, a parcouru 
les rues de la capitale. En passant devant les ambas- 
sades d'Autriche, place Colonna et place de Venise, 
on a crié : A bas l'Autriche ! Vivent Trente et 
Trieste ! 

Tous les drapeaux se sont abaissés ; quelques sif- 
flets se sont fait entendre ; la police n'a opéré*aucune 
arrestation. 

L'Etat indépendant du Congo 
Rome, 6 juin.— Accueillant favorablement la de- 

mande du gouvernement de l'Etat indépendant du 
Congo, la Congrégation des Rites a promulgué hier 
un décret plaçant l'Etat indépendant du Congo sous 
la protection de l'Immaculée-Conception. Le décret 
fait l'éloge du roi des Belges qui accorde sa protection 
aux Missions des pays placés sous son autorité daus 
les colonies d'Afrique. 

I»élivrauc<'   des  otages  capturés 
par les brigands en Turquie 

Vienne, 6 juin. — L'administration des chemins de 

fer orientaux a reçu de Constantinople un té égramme 
annonçant la délivrance des voyageurs arrêtés par les 
brigands de Tcherk-?s<keui. 

La grève   des omnibn* A Londres 
Londres, 6 juin. — Pendant la réunion des em- 

ployés dis omnibus, le secrétaire de la Compagnie 
générale des Omnibus de Londres a fait parvenir un 
télégramme demandant l'ajournement de «a grève jus- 
que lundi. La réunion a refusé. 

A moins qu'un arrangement n'intervienne aujour- 
d'hui, la grève générale commencera à partir de mi- 
nuit. 

Mort chrétienne d'un sénateur radical 
Nous avons annoncé hier que M. Fréry, sénateur 

radical de Belfort, était mort dans la nu t. A co mo- 
ment suprême, M. Fréry, qui, dans sa vie publique, 
avait mené une vive campagne contre les catholiques 
a lui-même demandé le prêtre et a eu la consolation 
d ) recevoir les sacrements ave; des sentiments de 
grande foi. 

mande, si, l'instruction terminée, le parquet ne devrait 
pas se dessaisir du dossier, eu le transmettant aucoi- 
seil de guerre.Dans ce oas.Triponé, devenant passible 
des lois militaires, on n'aurait plu-; à tenir compte 
des dispositions de l'arti il-.: 10 de la loi de 1886. Ma s 
alors, la culpabité établie, le conseil de guerre ne 
pourrait prononcer que la peine de mort. 

Applaudissements à 

■^— 

Mort du général Sumpt, commandant 
des Invalides 

Paris, 6 juin. — Le général Sumpt, commandant 
des Invalides, est mort cette nuit à une heure. On sait 
qu'il était amputé des deux bras. 

Le général Sumpt avait remplacé, en 1883, la gé- 
néral de Martimprey, mais sans porter le titre de gou- 
verneur des Invalides, ce poste ayant été sup- 
piimé. 

L'Encyclique   et l'épiscopat  français 
Paris, 6 juin. — Leurs Eminences les cardinaux 

Place de Rennes et Foulon de Lyon, écrivent au Pape 
pour le remercier de la publication do l'Encyclique. 

Les ouvriers des chemins de fer 
Paris, 6 juin. — Le syndicat des ouvriers des che- 

mins de fer, mécontent de la réponse des Compagnies, 
convoque, pour demain dimanche, tous ses adhérents 
à un grand meeting dans lequel il espère faire décré- 
ter la grève. Le syndicat des mécaniciens, sur lequel 
les fauteurs de troubles avaient compté, répond très 
nettement qu'il répudie la grève. 

La Compagnie d'Orléans aurait promis d'offrir les 
emplois vacants aux ouvriers qu'elle a été forcée de 
congédier. 

Le traité anglo portugais 
Paris, 6 juin. — L'Agence Havab communiquo aux 

journaux le texte du traité anglo-portugais relatif aux 
affaires d'Afrique. Ce traité très long se divise en 15 
articles. 

L'Angleterre fixe pour limites aux possessions por- 
tugaises la rivière Rovama, le lac Nyassa et la rive 
droite du lac Ch'hva. 

On fixe aussi la 1 mite des territoires portugais qui 
se trouvent au sud du Zimbèse. 

L'Angleterre, moyennant 750.000 francs par an, se 
réserve, pendant20 ans, le libre transit à travers les 
possessions portugaises. Ce transit est en outre 
exempt de droits pendant 5 ans. 

La libération du 3 OTO 

Paris, 6 juin. — On ht dans le bulletin financier du 
Temps : 

« Le bruit a couru aujourd'hui en Bourse que le con- 
seil des ministres a décidé d'auloriser la libération anti- 
cipée du 3 0,0 nouveau; nous sommes eu mesura de dé- 
clarer que cette nouvelle est inexacte. » 

Le traité anglo italien 
Bruxelles, 6juin. — Le Nord, organe de la chan- 

cellerie russe, parlant de la lettre Millevcye-Labou- 
chère, dit « qu'elle confirme ce qu'on pouvait déjà 
ptessentir de l'accession plus oumoi&ô directe ou plus 
ou moins complète du -cabinet Salis bury à la triple 
alliance; on ne doit pas s'en étonner : la politique du 
cabinet de Londres a une orientation essentiellement 
antifrançaise; la cause c'est que la France, armée de 
son droit, lui barre le chemin en Egypte. » 

L'AFFAIRE DE LA MÉLINITE 
Paris, 6 juin. — Voici des détails complémentaires 

aux communications faites en conseil des minisires 
par M. Fallières au sujet de l'affaire de 'a mèlinite. 

Les poursuites sont basées sur la loi concernant 
l'espionnage et vont être intentées en vertu de l'arti- 
cle punissant la divulgation de pièces intéressent la 
défense nat onale. 

La comparution des inculpés en police correction- 
nelle aura lieu dans une dizaino de jours ; il ne pa- 
rait pas que l'article visant l'excuse iégale soit appli- 
cable à l'un ou l'autre des inculpés, car la dénoncia- 
tion n'a pas été spontanée ; c'est d'ailleurs au tribu- 
nal qu'il appartiendra de décider sur ce point comme 
sur la questios principale. 

Paris, 6 juin. — Fesseler ne cesse de se lamenter 
d«ns sa prison : il maudit les malheureuses complai- 
sances qu'il a eues pour Triponé. Nous avons sous les 
yeux deux lettres qu'il a écrites à sa femme le lende- 
main d-.i son ariestation. Il souligne avec force, dans 
chacune d'elles, qu'il n'est ni un criminel ni un lâche, 
mais bien un pauvre malheureux inconscient qui a 
été trompé ; il croyait obliger un honnête homme 
officier et décoré de la Légion d'honneur. 

« Je suis brisé, dit-il, c'est M.Triponé lui-môme qui 
a avoué que je lui avais remis des papiers. Juge de 
ma désolation t J'ai vu de suite la faute que j'avais 
commise, car je vois la filière qu'avaient prise mes pa- 
piers. 

i M. Triponé a pris l'engagement devant le juge de 
ne pas vous laisser dans le besoin : c'est un soulage- 
ment pour moi, mais ma liberté et ma position, où 
sont-elles ? C'est horrible à penser ! » 

Il insiste pour que sa femme change de quartier ; il 
ne voudrait,pour rien au monde, reparaître à Neuilly. 
Il a choisi, comme défenseur, M. Desplas. 

Paris, 6 juin. — En ce qui concerne Triponé, qui 
a, dans divers cas, au dire de Feeseier, agi sous i'u- 
niforme  en qualité d officier  territoriale, on se   de- 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 6 juin 

Présidence de M. DE MAHY, vice président 
La séance est ouverte à dans lioures. 

LÀ CAISSE SE RETRAITES SES OUVRIERS 
M. CONSTANS, ministre de l'Intérieur, dépose un projet 

di- loi relatif à a caisse des ouvriers <-t de tous les em- 
ployés ; il en demande le renvoi à la commission de ira 

VIF INCIDENT 
l M. DEBOULKDE. jf Dans une des dernières séances, 

uu membre de celte Chambre s'est permis d'appeler mon 
collègue et ami Laur, charlata;,, alors qu'il faisait une 
proposition généreuse et générale. (Bruit et interruption 
au centre.) 

J'ai le droit de rappeler ce qu'on a ciit ici à mon ami 
Laur et de déclarer hautement ce que je pense du mot 
qui a accueilli sa proposition. (Bruit,.) 

La Chambre voudra certainement voter ce projet qui 
a nos sympathies, qu'elle qu'en soit la provenance (cla- 
meurs au centre); mais je veux que M. Constans, s'il esc 
logique, prenne l'engagement de défendre son projet de- 
vant, le Sénat, en posant la question de confiance. (Cla- 
meurs au centre). 

Oui, on vient nous demander souvent des mesures 
qu'on s'empresse ensuite d'abandonner devant le Sénat; 
c'est une manière détromper le peuple. (Huées au centre. 
Applaudissements à l'extrême gauche) 

Je le dis, il faut que M. Constans pose la question de 
cabinet et donne sa démission au os où le Sénat rejette- 
rait son projet, s'il ne veut pas lui aussi être accusé dé 
charlatanisme (Bruit.) 

Dans ces conditions, je demande l'urgence (Bruit.) 
Une voix au centre. — Taisez-vous d<,ni<stique de 

Boulanger (Applaudissements au centre et bruit à l'ex- 
trême tranche.) 

M. DéROULèDB, qui descend de la tribune s'adresse à 
la majorité. C'est vous, crje-t il, maj » : i té infant*, qui 
êtes 1<.s domestiques de Conttius. (Violentes huées et 
et protestations à gauche et au centre, cris répétés : 
la cens-ire ! Li censure 1) 

M. DéROULèDE au milieu du vacarme, remonte à la 
tr'bune et crie : Ou m'a in-ulté ici en m'appelant domes- 
tique de Boulanger, j'ai répondu à la mwjorité romin» il 
couvient. (Nouvelles clameurs : la censure / c'est intolé- 
rable! faites-nous respecter !) 

M. LE PRéSIDENT. — Je n'ai pas entendu l'outrage qui 
VQ3S a été aui ■ ssé, M. Déroulède ; si je l'avais entendu, 
j'aurais frappé l'interpellateur (Applaudissements à 
droite, bruit au centre) ; mais vous avez injurié grwe- 
ment la Chambre et vous vous êtes mU sous le coup de 
la censure. 

Je vais consulter la Chambre sur [l'application de la 
censure. 

Je donne la parole à M. Déroulède pour s'expli- 
quer. 

M. DéROULèDE. —Je n'ignoro pas la solidarité qui 
unit la plus grande partie de cette Chambre avec le mi- 
nistre de l'intérieur. (Exclamations au centre.) 

Mais j'ai le droit de demander qua> d on dépose ici 
d-s lois sociales, si on a l'intentio > de les appliquer. 
(Très bien I l'extrême gauche.) 

Je n'ai répondu quanta moi, qu'à des insultes pir des 
insultes ; j'ai répondu à la majorité qu'elle était infâme 
(Hurlements au centre); mais M. le président ne peut 
pas méconnaî.re que j'ai été moi-même l'objet d'injures 
en descendant de la tribune.  (Bruit »u centre ) 

La minorité ne peut pas être opprimée. (Applaudisse- 
ments a droite.) 

M. LE PRéSIDENT. — Je ne l'ai jamais dit. 
M. DEROOLéDE.   — Que le ministre vienne à cette tri- 

bune faire la déclaration que je lui demande. 
Le centre à M. Constans. — Ne répondez pas ! 
M. Constans hausse les èpaul- s. 
M. DéROULèDE (furieux). — On ne doit pas hausser 

les épaules quart t les orateurs parlent. 
J'ai le droit, M   le ministre, de  savoir si   vo~s avez 

l'iutention d'appliquer le projet que vous d-posez.(Huées 
au centre). 

La majorité crie : La censure! la censure! 
M   LE PRéSIDENT. — Veuillez demeurer dans la ques- 

tion. 
M. DéROULèDE. — Je maintiens que la représentation 

nationale a été outragée ei bâillonnée en ma personne, 
P^r une majorité de capitalistes et d'agioteurs. (A l'ordre! 
à l'ordre! la censure! la censurel — Tumulte). 

M. LE PRéSUMENT. — M. Déroulède au lieu de retirer 
l'injure qu'il a proférée contre la Chambre, l'a aggravée 
à la tribune. (Interruptions sur divers bancs). 

M. CHICHE. — M. Déroulède a été   provoqué. (Bruit). 
M. le président frappe M- Chiche d'un rappel  à l'or- 

dre ; il consulte la  Chambre   sur   l'application de  l'ar- 
ticle  prononçant   la censure   avec    exclusion   tempo- 
raire. 

Toute la gauche et quelques membres du centre lèvent 
la main pour ; toute la droite et quelques députés à l'ex- 
treme-gauche la lèvent contre. 

M. le président consulte le bureau et va prononcer la 
censure, mais il hésite devant les protestations indi- 
gnées de la droite ; du reste le bureau déclare qu'il y 
a doute. 

La Chambre est de nouveau consultée par assis et 
levé, au milieu de la plus vive agitation. 

La gauche encore se lève- pour, la droite et l'extrême- 
gauche se lèvent contre ; le centre n'a Das bougé. 

L'épreuve est encore douteuse ; l'agitation est à son 
comble. 

M.de Mahy, affolé, consulte le bureau et le secrétaire 
général. 

M. Le Provost de Launay, dit-il, voilà une heure de 
perdue; M. de Mahy, qui a 'perdu la tête, rappelle M. Le 
Provost de Launay à l'ordre. 

A l'extrême guuche on réclame le scrutin; le vacarme 
redouble à gauche; le centre se montre honteux de l'atti- 
tude de la gauche. 

M. LE COMTE DE LANJUINAIS. — Je demande la pa- 
role. 

M. DE MAHY. — Généralement la censure n'est pas 
soumi.u à uu scrutin public; j« propose à la Chambre 
de rec itnuiencer l'épreuve par assis el levé en ne tenant 
pas compte de  a iifanèie. 

M. DE LAMABZFLLE. — L'article   127 du règlement est 
forme: et veut que  les noms   ne soient pas  connus en 
uiattére Ue voit; .->u. la censure. 

Si .es deux épreuves ont été   déclarées  douteuses, la 

censure ne doit pas être prononcée 
droite. Clameurs à gauche.) 

•M. DE MAHY. JS vais de nouveau consulter la Cham- 
bre par assis et levé. (Exclamations à droite. La Cham- 
bre est consultée I) 

M. de Mahy hésite encore; il s'adresse au bureau; M. 
Jumel, un des secrétaires, fuit tous ses efforts pour 
faire prononcer la censure, mais l'épreuve est déclarée 
douteuse 
- M. de Lanjuinais et plusieurs-voix à droite crient: « Le 
doute doit profiter à l'accusé. » (Applaudissements à 
droite.) 

M. Ouvre propose do recommencer l'opération; quel- 
ques-utifl de nos col.cgues, dit-il, viennent d'arriver. 
On les mettra au courant. 

Lecontro-giuche ptoioste indigné. 
M. DE MAHY. — Ce n'est pus possible, la règlement est 

fortuelj je declre l'incident clos. (Applaudissements à 
droi- 3 et au centre,) 

L'agitation continue et la séance, par suite du tumulte 
CM suspendue de fait. 

Eoflu, M. de Mahy parvient à se ressaisir et, après 
avoir rappelé que le projet du ministre est renvoyé à la 
commission du travail, consulte la Cb.as.bre sur la de- 
in-tMide d'urgence préeentée par M. Déroulède en faveur 
de ce projet. ± 

L'urgence est votée par 317 voix contre 87. L'incident 
est clos. ■   - 

La discussion des propositions relatives 
A l'amélioration du sort des travailleurs 

L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition 
de. résolution de M. Mège et do plusieurs de ses collè- 
gues tendant à consacrer une séance par semaine à la 
discussion dés diverses propositions dont la Chambre 
es» saisie et qui se rapportent à l'amèiioration du sort 
des travailleurs. La Commission propose le jeudi. 

Au centre : On demande l'avis de la Commission du 
travail. 

M. JULES ROCHE, ministre du commerce —Je demande 
à la Chambre de conserver toutes srs séances régulières 
au tarif général des douanes, on est peu avance, et on 
perdrait du temps à faire autremeut. (Oui, oui, au 
centre.) 

est énergique et doux à la fois, le regard très franc 
la voie forte et bien timbrée. Enfin un sourire cor- 
dial éclaire ce mâle visage et atténue sa rudesse. 
Il y a du guerrier et du soldat chez ce moine. LeP. 
Charmetant évoque l'image de ces frères prêcheurs, 
qui suivaient en Palestine l'armée des croisés, qui 
à l'occasion, ceignaient la cote de maille et, entre 
deux chapelets, taillaient des étrivières aux infidè- 
les. ., 

11 commença par être missionnaire. Pendant 
vingt ans, il parcourut l'Afrique dans tous le3 sens, 
il affronta les pires dangers. Quand le P. Charme- 
tant vous parle de ces aventureuses expéditions, 
c'est presque avec un soupir de regret. Aujourd'hui 
que l'état de sa santé et les devoirs de sa charge 
le confinent dans des fonctions sédentaires, il songe 
avec un soupçon de mélancolie, aux temps loin-' 
tains, aux temps heureux, où il courait le désert 
en compagnie de quelques pionniers hardis et cou- 
rageux comme lui. 

Oh, ces voyages ! les nuits passées sous la tente, 
les longues étapes parcourues, les périls surmontés 
à force de ténacité et d'énergie ! Un jour, le Pèf e 
eut l'occasion de traverser à pied le Sahara et de 
gagner Tombouctou. S'il ne l'a saisit pas aux che- 
veux, s'il n'accomplit pas cet aventureux projet, ce 
ne fut pas de sa faute... Mais l'histoire est singu- 
lière et mérite d'être contée en détail. 
- C'était en 1871. LeP. Charmetant venait de con- 
duire dans le sud de l'Algérie, à l'extrême frontière 
du Sahara,trois missionnaires chargés de conquérir 
les Arabes à la foi chrétienne. 

Ils étaient arrivés dans une tribu,   assez hostile 
mais gouvernée par une cheik fort intelligent nom- Je vous demande donc de ne pas voter la< proposition.   -.   .?       DIL ,-. r. «mocuvuuiu 

de M. Mège telle qu'elle   vous a  été formulée. (Assenti-Tme Abou-Bekhre... Comme bien vous pensez,  dès 
que les bons moines avaient été signalés à l'hori- 
zon, Aben-Bekhre leur 

les objets nécessaires, comment ferons-nous? 
— Tu promettras de les payer a notre retour à 

La Gouath. Cette promesse, appuyée de ma pa- 
role, suffira..', et tous ceux qui auront fait marché 
avec toi auront intérêt à te garder la vie sauve. 
Si tu tirais de l'argent de ta poche, on te croirait 
cousu d'or, et ma surveillance la plus attentive ne 
pourrait empêcher les maraudeurs de t'assassiner.. 
Si tu acceptes ces conditions, poursuivit Abou- 
Bekhre, je réponds de ta vie sur ma tête, et, dans 
le cas où tu mourrais, je m'engage à rapporter ton 
corps à tes compagnons, pour leur prouver que ta 
as été tué par la maladie et non par la main des 
hommes. 

Le P. Charmetant était extraordmairement 
tenté; mais il ne pouvait s'engager dans un voyage 
aussi hasardeux sans l'assentiment du supérieur de 
son ordre. Il écrivit à l'évêque d'Alger une lettre 
très pressante, où il lui montrait le vif intérêt de 
l'expédition projetée, et le profit qu'en pourraient 
tirer la religion, la civilisation et la science. Il 
ajoutait qu'il n'avait besoin d'aucun subside et 
qu'il se chargeait de subvenir à tous les frais du 
voyage. 

Le prélat ne se laissa pas convaincre. Il jugea 
le projet trop dangereux. Peut-être aussi avait-il 
d'autres vues sur le missionnaire. Il refusa... Et 
c'est ainsi que le P. Charmetant dut laisser échap- 
per l'occasion qui s'offrait à lui de visiter Tombouc- 
tou... 

meut au centre.) 
M. E. MOREAU, député de Roubaix, rapporteur,défend 

le j  udi jour choisi par la commission. 
M. MéLINE, président de la commission des douanes, 

appuie la demande du gouvernement de ne rien changer 
à 1 ordre actuel de ses travaux (très bien, très bien J 

Je sui*, dit-il, inqui t de savoir si la Chambre pourra 
finir avant le mois a'aoùi (bruit ) 

La discussion générale est close et M. de Mahy met 
aux Toix l'article unique. 

M. FOUQUIER, faisant allusion à l'incident de la cen- 
sure, s'écrie : « Votons par assis et levés.» 

M. I>E MAHY; furieux, le rappelle à Tord- e. 
La Chambre par 375 voix contre 153 décide de passer 

à la discussion de l'article unique. 
Le boucan est A son comble, la Chambre réclame la 

division sur l'article. 
M- DE MAHY rappelle à l'ordre M. Mnller qui accueille 

cette mesure en riant aux éclats, la droite applaudit M. 
de Mahy ironiquement. 

Enfin la Chambre adopte un amendementdeM Brousse 
qui propose le mercredi. L'ensemble de la proposition 
ai si modifiée est adopté. 

Suite de la discussion du tarif général des douanes 
L.e régime des soies (\° 27) 

M. JAMAIS répond a M. Jonuart. il voit dans la ques- 
tion des soies un J branche l'industrie agricole qui de- 
main disparaîtra si oa ne la protège pas. On a vanté les 
industriels lyonnais qui ont fondé des filatures à l'étran- 
ger, mais il s'agit de savoir si dans cette campagne, ils 
n'ont pas été guidés par le désir d'éviter les charges qui 
pèsent sur notre pays. 

Si on ne protège pa; notre iuduatrie les capitaux fui- 
ront notre main-d'œuvre pour aller à l'étranger, en 
Chine, et au Japon où elle est moins obère. 

La Commission protège le tissus et le mouliné, elle 
abandonne le seriiac'Ù'nreû'rtirt, ta Mateur : pourquoi cette 
différence? C'est à tort qu'on dit que le cocon est une 
matière première, il est plutôt le produit du travail hu- 
main qu'un produit du sol. 

Si la sériciculture disparait, la fabrication se trans- 
portera à l'étranger, et l'ouvrier lyonnais se trouvera 
saus travail. 

La séance est suspendue à 4 heures 15, elle est repri- 
se à 5 heures. 

M. JAMAIS. - Les chiffres apportés relativement au 
nombre des ouvriers employés par ia fabrique Française 
ne sont pas .ustiûés, aê mù.iië le militant des salaires 
payés a été exagéré. 

Les droits proposés n'auraient pas pour le consomma- 
teur la répercussion douta pané il. Aynard qui évidem- 
ment n'avait en vue que les étoffes de luxe. 

Qaant au système du drawback, l'Etat avec lui ne per- 
dra rien si vous ne frau fez pas. 

Si la Chambre repousse les droits que nous lui pro- 
posons, elle compromettra d'une façon irrémédiable 
une des branches les plus importantes de notre agricul- 
ture nationale. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi et la 
séauci est levée à o heures ïx>. 

OFFICIERS ET MISSIONNAIRES 
Je me trouvais l'autre jour dans une maison 

amie, avec le P. Charmetant, ancien explorateur, 
directeur actuel de l'Œuvre des Ecoles Françaises 
d'Orient. On causait du Tonkin, des souffrances 
qu'ont à subir, là-bas, nos soldats et nos officiers. 
Le père Charmetant qui a beaucoup voyagé, qui a 
visité jadis des pays assez peu civilisés, soutenait 
cette thèse, que les natures les plus, primitives et 
les plus barbares sont sensibles à la douceur et 
accessibles au raisonnement. Et à l'appui de sa 
théorie, il nous contait quelques épisodes de sa vie 
errante... 

Connaissez-vous le Père Charmetant? Avez-vous 
vu son portrait ? C'est un des hommes les plus 
vaillants et les plus séduisants que je connaisse. 

Le P. Charmetant n'a pas encore franchi le cap 
de la cinquantaine. Il est bâti en hercule. Grand, 
un peu fort, son corps respire la vigueur et la san- 
té. Ses cheveux et sa longuebarbegrisonnent.L'œil 

avait dépêché une légion 
d'espions. Les quatre compagnons ne pouvaient 
faire leurs prières ou causer ensemble, sans qu'aus- 
sitôt le cheik n'en fût informé. Quinze jours se 
passèrent ainsi en pourparlers défiants, en démar- 
ches inutiles. Les missionnaires faisaient assaut de 
bonnes grâces ; ils se montraientdoux, conciliants, 
affectueux ; on répondait à leurs avances par des 
paroles brèves et de féroces regards. 

Cependant, le P. Charmetant gagnait du terrain 
dans le cœur des Arabes. Il avait du prestige. Sa 
haute taille, sa longue barbe (elle était noire et se 
déroulait sur son torse en boucles soyeuses) leur 
inspirait un respectueux étonnement. Peu à peu, 
Abou-Bekhre s'humanisa. Le P Charmettant con- 
naissait la langue arabe ; ils causèrent tous deux, 
ils sympathisèrent. Le missionnaire interrogea son 
nouvel ami, il répondit à ses questions avec beau- 
coup de franchise. Le cheick s'étonnait surtout de 
la continence des bons moines. Quand il considérait 
la taille athlétique du P. Charmetant, il ne pou- 
vait comprendre que ce rude gaillard vécût solitai- 
re et traitât les femmes avec une complète indiffé- 
rence. Cette anomalie lui semblait monstrueuse et 
éveillait ses soupçons. Le Père la lui expliqua ingé- 
nieusement : 

— Tu es mahométan, lui dit-il. Ta religion te 
défend, n'est-il pas vrai, l'usage du vin et de la 
viande dçporc?... 

— Oui... 
— Et tu ne bois jamais de vin ? et tu ne manges 

jamais de porc ?... 
— Jamais... 
— Eh bien, ma religion, à moi, me commande 

de m'abstenir de famille. Je voyage loin de mon 
pays: une femme, des enfants m'embarrasseraient; 
je me prive de ces joies, comme tu te prives de 
celles que prohibe  le Coran. 

Abou-Bekhre était un fidèle musulman, il ob- 
servait scrupuleusement les lois de Mahomet (il 
avait même la prétention de descendre du Pro- 
phète en droite ligne); il saisit à merveille le rai- 
sonnement du père Charmetant, et se prit pour lui 
d'une réelle affection. 

Un soir il vint le voir dans sa tente et deman- 
da à lui parler en particulier; il avait un air fort 
mystérieux, et notre missionnaire commençait à 
redouter juelque complication inattendue. Il fut 
vite rassuré i 

— Je viens te faire une proposition, lui dit 
Abou-Bekhre. 

— Laquelle? 
— Veux-tu venir avec moi jusqu'à la grande 

ville de l'intérieur, jusqu'à Tomboucton?... 
Le P. Charmetant eut un éblouissement. Tom- 

bouctou! Son rêve/.., traverser le désert, pénétrer 
dans ces contrées inconnues, visiter cette ville, qui, 
surtout à cette époque, possédait une fabuleuse re- 
nommée... Pour un homme jeune, actif, entrepre- 
nant comme lui, cette perspective était infiniment 
agréable. 

— Est-ce àmoi seul, ou à nous tous"quetu offres 
de faire ce long voyage? 

— A toi seul.... Je ne veux pas de tes compa- 
gnons. 

— Et comment irons-nous jusqu'à Tombouc- 
tou ? 

— Tous deux, sans escorte. Je suis connu dans 
le pays, Je te demanderai seulement de n'emporter 
ni armes, ni argent. 

— Cependant, pour nous procurer les vivres et 

Ces souvenirs me revenaient à l'esprit, tandis 
que je feuilletais les impressions de voyage de M. 
Frédéric Garcin ( Un an chez les Muongs). Ainsi 
que le père Charmetant, M. Garcin a parcouru des 
contrées hostiles et s'est frotté aux barbares. Il ne 
porte pas le même habit que le missionnaire, mais 

"il a couru les mêmes dangers. M. Garcin a fait la 
campagne du Tonkin, comme lieutenant d'infan- 
terie de marine. Il a tenu régulièrement le journal 
de son expédition, et ce sont ces notes prises au 
jour le jour, griffonnées à la hâte, entre deux éta- 
pes, qu'il vient de réunir en volume. La lecture en 
est instructive, « suggestive » si ce mot vous plait 
davantage. 

Nous ne nous doutons pas, nous autres, lorsque 
nous lisons un roman en fumant notre cigare, ou 
même quand nous accomplissons nos vingt-huit 
jours dans la solitude monotone d'une caserne, des 
dangers que courent nos frères d'armes qui font la 
guerre au Tonkin. C'est un pays terrible,meurtrier 
et perfide. Il suscite sous leurs pas mille obstacles 
divers, également dangereux. D'abord le climat... 
une humidité chaude et malsaine, des miasmes im- 
purs qui s'exhalent des rizières. 

Puis la pénurie des vivres et leur mauvaise qua- 
lité : la viande qui se corrompt, la farine qui fer- 
mente, les fruits qui engendrent la dyssenterie. 
Enfin la sourde hostilité des habitants : non pas 
l'hostilité farouche et qui se montre à visage dé- 
couvert, mais une hostilité sournoise, et dissimulée 
sous des dehors mielleux. M. Garcin cite quelques 
exemples de ces perfidies. Ainsi, étant en campa- 
gne, il croit avoir conquis la confiance d'un guide, 
et il s'aperçoit que ce guide sème sous les pas de nos 
soldats des piquets aigus, plantés au ras du sol et 
qui écorelient leurs pieds 4 il dérouvre aussi que 
ce guide, au lieu de prêcher aux coolies (porteurs 
indigènes) la soumission, cherche à les pousser à la 
révolte. 

L'épreuve la plus dure qu'eut à subir M. Gar- 
cin, fut son séjour à Phu-Lé. Qu'est-ce que Phu- 
Lé ? Ce n'est pas une ville, pas même un village, 
c'est un poste d'observation, situé dans la monta- 
gne à 300 kilomètres de nos quartiers généraux, 
et absolument dénué de toutes ressources. Lorsque 
M. Garcin y arriva, il trouva le poste dans un état 
lamentable : « Fort mal construites, dit-il, les 
» cases n'avaient reçus depuis longtemps aucune 
» réparation. Celle du capitaine, la mienne, étaient 
» dans un délabrement épouvantable; celle des 
» sous-officiers prête à s'écrouler, ne tenait que par 
» des prodiges d'équilibres; quant aux logements 
» des tirailleurs, ils penchaient les uns à droite. 
» les autres à gauche arrêtés momentanément 
» dans leur chute par de nombreux étais. » 

Tel est le lieu de délices où le lieutenant Garcin 
demeura pendant cinq mois avec ses hommes. Il 
les nourrissait tant bien que mal, avec des poules 
étiques et des grains de riz gâtés. Les jours où 
l'on péchait un poisson dans le torrent, où l'on 
tuait un chevreul dans la forêt, étaient des jours 
de liesse. Ces soirs-là, on tirait du coffre aux pro- 
visions, péniblement hissé, une bouteille de Cham- 
pagne, on faisait sauter le bouchon, on humait 
avec délices la mousse blonde, et soudain la tris- 
tesse s'envolait, la joie pétillait dans tous les yeux, 
les chansons du pays remontaient aux lèvres. 

La gaieté !... c'est la grande vertu du troupier 
français. Les jeunes écrivains qui, depuis deux 
ans, traînent dans la boue les « sous-offs, » de no- 
tre armée, ont méconnu ce trait caractéristique. 
Ils nous montrent ces sous-offs » sous les couleurs 
les plus sombres : à les en croire, ce seraient tous 
des ivrognes, des chapardeurs et des amoureux in- 
délicats (pour ne pas employer un terme pluscru)... 
Que ces reproches soient londés : dans une certai- 
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H. Poirier reprit froidement : 
— J'avoue que mes paroles sont un peu dures ; 

mais, si elles vous paraissent trop sévères, de quel 
œil jugerez-vous votre action? 

Jean ne répondit cas. 
Cette avalanche d'ironies et de hontes, tombant sur 

loi sans pitié, L'avait anéanti. 
Ce juge qui, devant lui, marchait d'un pas rigide, 

mais tranquille, lui inspirait une terreur folle, à lui, 
le due de Mauclerc, qui n'ava t jamais tremblé. 

L'œil chargé d'indignation contenue, le cœur dé- 
faillant sous,une suprême désespérance, il s'entendait 
outrager par un inconnu, et cela, sans pouvoir se 
défendre, sans pouvoir crier : « Assez I » 
. Par instants, U se sentait prie d'une envie folle de 
se dresser tout debout et de crier à cet implacable : 
 Arrêt»E, insensé que  vous êtes/  Vous  ne  voyez 
doue pas qufe voua insultez le plus loyal   des  hom- 
mes? 

Mais il fallait subir l'opprobre jusqu'au bout. Le 
rideau était levé, et cette sinistre comédie, ee drame 
lugubte que loi avait imposés l'honneur du nom, il 
devait Isa eontinaer jusqu'au dénouement,   et sans 

-  , 
jsstaat de silence, H. Poirier recommen- 

aussi importante  sans 
»i» djMJw de liauelere 

VÙNà-vis de 

moi; et quant à nous, banquiers, nous faire perdre 
tant d'argent, me semble un acte que, pour mon 
compte, je ne saurais qualifier. Et cependant, mon- 
sieur Leroux, vous avez commis une action bien plus 
grave que tout cela ! 

Jean releva la tête, étonné de sentir qu'on pouvait 
lui porter un nouveau coup, et son œil atone sembla 
demander : 

— Que me voulez-vous encore ? 
— Je m'explique, poursuivit le banquier. 
Lorsque, hier, chez  M. Vaillant, je vous  parlais 

pour la première fois de cette traite escomptée par 
nous sur la parole de M. le marquis de Mauclerc,vous 
avez répondu : « Je ne me suis engagé à rien ; je n'ai 
rien signé. 1» Vous aviez alors l'air tellement stupéfait 
d'une semblable nouvelle, qu'un instant, je vous 
l'avoue, j'ai cru que M. le marquis avait abusé de ma 
confiance. 

Et, poursuivant d'un ton très haut : 
— Voilà la grande faute, monsieur, celle dont vous 

ne vous laverez jamais vis-à-vis d'eux ni vis-à-vis de 
moi. Ne trouvez-vous pas qu'en cela surtout consiste 
la défaillance vraiment impardonnable i 

Vous n'alléguerez point, n'est-ce pas, la sur- 
prise, l'émotion ? Depuis longtemps déjà, vous deviez 
prévoir cette question de ma part ; et à cette heure 
il me semble tellement évident que vous l'appréhen- 
diez, que, lorsque je me remémore nos rencontres 
précédentes, je me souviens parfaitement bien de 
votre trouble et da beaucoup de gêne vis-à-vis de 
moi. 

Eu disant ces mots, son œil s'appesantit sur sa 
victime. 

Ce fut comme un coup de sonde jeté au fond de 
l'àme de ee malheureux. 

Celui-ci fit un effort pour parler ; mas il ne sut rien 
dire qui valût. 

II sentit que, s'il essayait de se défendre et de parer 
les eoups, sa nature reprenant le dessus, il allait tout 
perdre. * 

— Oui, monsieur, continua l'autre, j'ai douté de 
l'honorabilité de M. de Msuciero. 

Ce fut une pensée indigne, dont je me   repentirai 

toujours et de laquelle je me confesserais   à   qui de 
drjit. 

Puis, s'adressent, directement à Jean.* 
— Vous ne trouvez rien à répondre, n'est-ce 

pas? 
— Non, monsieur 1 murmura le duc, et vous êtes en 

droit de tout me dire. 
Mais tout à coup,et comme Poirier allait poursuivre 

Jean se leva et,quittant brusquement son interlocu- 
teur, s'avança vers la fenêtre. 

Il avait besoin d'air ; l'étau dans lequel ce petit 
banquier étouffait si correctement ce molosse com- 
mençait & faire le vide autour de ses poumons. 

Une pensée traversa son esprit, et un rire chargé 
de sarcasmes s'échappa de ses lèvres. 

Poirier le regarda stupéfait. 
Voiei ce qui venait d occasionner ee mouvement chez 

le duc. 
— O dérision du sort 1 pensa-t-il ; au moment 

même où je m'immole pour l'honneur de ma race, ee 
monsieur me reproche à moi, le due Jean de Mau- 
clerc, d'avoir manqué de délicatesse envers celui qui 
a souillé ce nom. 

A ses yeux, je suis un lâche, un indigne. 
Que doit-il penser de cette excellente duehesse qui 

a daigné me recevoir à sa table, moi, l'intendant de 
son fils I 

Puis, tout de suite il se dit : 
— Mais tant mieux ! les outrages de cet homme 

sont ma gloire et deviennent la sanction de mes abais- 
sements; on peut donc dire encore des Mauolerc 
comme de la femme de César : a Ils ne sauraient être 
soupçonnés. » 

Alors, se dressant devant M. Poirier, il se fit dans 
toute sa physionomie un tel changement, et son 
allnre, soudain, fut empreinte d'une telle fierté, que le 
banquier, à cette brusque transformation, resta con- 
fondu 

« Assez de bassesses et de hontes, pensa le due ; 
l'heure est venue, sinon de ne pas lever la tête, du 
moins de ne plus la ciurber si bas.» 

— Monsieur Pairie», après l'aveu que je vous ai 
fa.t et les explications que. je vous ai données, me 

serait-il permis de vous demander vos intentions le 
notre ég&rd ? 

— A notre égard? répéta le banquier, soulignant à 
motnôtre avec le plus profond dédain.C'est de la fa- 
mille de Mauclerc et de lui que monsieur Leroux dési- 
re parler, n'est-ce pas t 

— De la famille de Mauclerc et de moi, oui, mon- 
sieur I 

— Je ne vous trouve point solidaires en cette cir- 
constance. 

— Mais alors? insista Jean. 
— Monsieur, Mme de Mauclerc neus remboursera 

plus tard. Elle trouvera dans ses banquiers le plus 
grand empressement à lui être agréable en cette cir- 
constance désastreuse. 

— Mais moi, monsieur? 
— Vous ne nous devez rien. C'est à M. le marquis 

de Mauolerc qu'a été prêtée la somme; c'est en sa 
parole et en la promesse du du J, son frère, que j'ai 
eu confiance. 

Je regrette infiniment quj i'.m et l'autre se soient 
trompés... 

— Ou aient été trompés, vouîez-vous dire ? répliqua 
Jean. 

— Je n'ai pas prononcé le mot, monsieur. 
— Mais vous l'avez pensé, sans doute ? 
— Je n'ai à vous rendre compte, monsieur, ni de 

mes intentions, ni de mes impressions. 
— Ne me laissez point partir, monsieur, je vous 

prie, sans m'avoir permis de prendre un arrangement 
avec vous pour le payement de eette dette. 

— Je vous répète, monsieur, que je ne suis ni 
votre juge, ni votre créancier. J'en ai fini avec ce 
que j'avais à vous dire, et je désire que nous en 
restions là. Seulement, laissez-moi vous donner un 
conseil : n'insistez pas pour que ce soit dans la 
maison Guichard et Cie que se produise l'émission 
des titres de votre nouvelle affaire. Je suis au regret 
de vous l'apprendre, mais je vais être obligé de faire 
connaître à mon associé le but de votre visite d'au- 
jourd'hui. 

Jean ue répondit rien. 
Il avait essty? 'o rebondir tous l'outrage; mais il 

s'aperçut tout de suite que le mauvais sort venait de 

le reprendre au collet et de le jeter à terre à nouveau 
Plus rien pour lui; la ruine et l'effondrement   de  ses 
espérances les plus légitimes! 

Il balbutia plutôt qu'il ne dit : 
— Alors, monsieur, pour cet argent/ 
— Je vous répète que c'est Mme de Mauclerc qui 

le doit. S'il vous vient par hasard la bonne idée de 
vous acquitter, ce sera entre ses mains que vous aurez 
à verser la somme. 

Il devenait évident qu'un sentiment dont M. Poi- 
rier ne s'était pas rendu bien compte avait cepen- 
dant inspiré ses paroles et Bon attitude pendant cet 
entretien. 

Il haïssait cet homme, que pendant un instant il 
avait cru aimé de Madeleine. 

Ses dédains,- ses ironies et ses phrases blessantes 
étaient un dernier vestige de eette jalousie éprouvée 
à la première vue de Jean. 

— Comme cela, monsieur, il ne me reste plus qu'à 
prendre congé ? 

Poirier s'inclina. 
Encore une dernière tentative et Jean aurait, selon 

lui, avalé le calice jusqu'à la lie; aussi n'hôsita-t-il 
plus. 

Il demanda humblement : 
— Puisque vous êtes l'ami de la famille de Mau- 

clerc, monsieur, ne serait-il point possible que vous 
gardassiez le silence au sujet de toute cette affaire, 
vis-à-vis de M. Guichard, votre associé ? 

— Impossible, monsieur ; quand il s'agit d'ar- 
gent, deux associés ne font qu'une seule et même per- 
sonne. 

Et le ton qu'employa le banquier voulait dire : 
« Il est-temps pour vous de vous en aller, et, pour 
moi, d'en finir, s 

A cet instant-là même, Claude entra, portant une 
lettre sur un plateau. 

A— De la part de Mlle de Mauclerc, dit le domesti- 
que; il y a une réponse. 

Le nom de Madeleine,   prononcé  par le valet de 
chambre, dans cette maison, frappa Jean au cœur. 
"~ — Vous me permettez ? demanda Poirier. 

Et il décacheta la lettre. 
Quand ;1 eut terminé : 

peine 

— Claude, qu'on attende, je vais répondre. 
Le serviteur sortit. 
Alors, saluant son visiteur d'un geste à 

eentué : 
— Monsieur, je ne vous retiens plus. 
Le supplice était terminé. 
Jean avait eu raison de dire la veille au soir : 

« Les Mauclerc sont morts. On les enterrera de- 
main. » 

Les efforts tentés par Jean pour se dégager de la 
torpeur pesant sur lui depuis le commencement de 
l'entretien avee Poirier l'avaient mis à bout de 
forces. 

Aussi lorsque Claude lui eut ouvert la porte, il s'ac- 
crocha à la rampe de l'escalier et resta là quel- 
ques instants, incapable de poser un pied l'un devant 
1 autre. 

La lutte avait été trop douloureuse, la commotion 
trop vive, et cet homme si fort, si énergique, se trou- 
vant épuisé, rendu. 

Il éprouvait des hallucinations; la cage de l'esca- 
lier lui semblait un gouffre et, pour ne pas choir dans 
oe vide, il se cramponna à la barre d'acajou. 

Un flot Acre d'amertume lui monta du cœur aux 
lèvres. Il avait du dégoût de lui; il éprouvait de la 
haine contre sa personne, et, par instants, le rappel 
de tant d'outrages lui semblait la plus ignominieuse 
des hontes. Les paroles de Poirier, ses dédains et ses 
sarcasmes, lui faisaient l'effet d'une bave immonde 
salissant tout son corps. 

Perdant an peu la tête, oubliant la cause, pour ne 
ressentir que les effets, il pensa : 

— D'un mot, j'aurais pu arrêter cet h nuits, 
mettre un terme à ses insolenees et d'un geste le jeter 
à mes pieds. 

Je ne me serais pas cra capabb de tant d'abnéga- 
tion : je l'ai poussée trop loin. 

Cet amoureux de ma cousine doit me prendre pour 
le dernier des lâches. 

Puis il descendit  lentement les marches se 
tant   un   peu   plus   sûr   de   lui-même   et 
troublé. 

Il s'assit, au premier relais de l'escalier, sur 
banquette en velours qui se trou/ait là. 


